
 
 
 

Objet : La certification d'entraîneur communautaire 
 
 Pour devenir entraîneur communautaire certifié en ski de fond, vous devez satisfaire aux exigences 
suivantes :  
 
1.    Participer au stage Entraîneur communautaire - Initiation 
2.    Participer au stage Entraîneur communautaire 
3.    Remplir le formulaire d'attestation d'expérience pratique (ci-joint) 
4.    Faire l'évaluation en ligne du module Prise de décisions éthiques du contexte Entraîneur 
communautaire (voir ci-dessous) 
 
  
Votre statut de certification 
 
Pour connaître le statut actuel de votre certification, vous pouvez consulter votre dossier sur le site de 

l'Association canadienne des entraîneurs (ACA) http://coach.ca. Votre dossier contient une liste des 

stages et projets auxquels vous avez participé et pour lesquels vous avez été évalué.  
 
Pour accéder à la banque de données du PNCE, cliquez sur le lien « Vérification de certification » 
(Dans la section Le coin du PNCE, sur la page d’accueil). Inscrivez ensuite le numéro de votre carte 
de certification (numéro CC) et votre nom de famille. Si vous n'avez pas de numéro CC, vous pouvez 
en demander un en envoyant un courriel à database@coach.ca. S'il y a un problème avec votre 
dossier de certification, veuillez communiquer avec le coordonnateur des entraîneurs de votre 
division.   
 
L'évaluation en ligne du module Prise de décisions éthiques  
 
L'ACA exige que vous soyez évalué sur le contenu du module Prise de décisions éthiques afin 
d'obtenir la certification du niveau Entraîneur communautaire.  Avant de commencer l'évaluation, vous 
devez avoir en main :  
�         Votre numéro CC.  
�         Un compte dans la banque de données du PNCE. Si vous avez un numéro CC mais vous 
n'avez pas encore activé votre compte, veuillez communiquer avec la banque de données du PNCE 
en envoyant un courriel à coach@coach.ca. Si vous éprouvez des difficultés à ouvrir une session ou 
si vous avez oublié votre nom d'usager ou votre mot de passe, veuillez communiquer avec la 
coordonnatrice des systèmes informatiques à coach@coach.ca.  N'oubliez pas d'inscrire votre 
numéro de CC, votre nom au complet ainsi que votre adresse électronique dans ce courriel.  
 
Voici quelques précisions avant de commencer : 
 
�         Le temps requis pour faire l'évaluation est environ une heure. Il est possible de vous arrêter à 
tout moment et de reprendre ultérieurement là où vous étiez rendu.   
 
�         Le système permet uniquement deux tentatives pour réussir l'évaluation. Si vos deux premiers 
essais sont infructueux, vous devrez participer à nouveau à un module de Prise de décisions éthiques 
pour avoir droit à deux nouvelles tentatives.  
 
�         Lorsque vous commencez l'évaluation pour la première fois, il vous sera demandé de confirmer 
votre participation au stage de formation Veuillez cliquer sur le bouton « OUI ».  
 
 Lorsque vous êtes prêt à faire l’évaluation en ligne Prise de décisions éthiques pour le sport 
communautaire, utilisez l’adresse suivante : 
http://nccpeval.coach.ca/production/med/e/index.asp?Language=French  
 
Pour toute question à ce sujet, adressez-vous au coordonnateur des entraîneurs de votre division 
http://www.cccski.com/main.asp?cmd=cat&ID=29&lan=1  
 
  
 
  


